
P6

#85
AVRIL - MAI 2022

Le journal du  
Pays fléchois 

Initiatives_ Des haies utiles pour  
la biodiversité

P7
Rencontre avec_ Sébastien Lambert,  
collectionneur de fossiles

Éclairage_

Le Pays fléchois,  

territoire d’industrie
P4



Faciliter l’installation de 
professionnels de santé
La santé est un enjeu essentiel du 
territoire. Le Pays fléchois s’implique 
depuis de nombreuses années pour 
soutenir les professionnels de ce secteur. 
La construction des maisons de santé 
est l’exemple le plus significatif. En créant 
des locaux adaptés, dans les communes 
équipées d’une pharmacie, nous facilitons 
l’installation de médecins, infirmiers  
ou autres professionnels du médical et 
du paramédical. La dernière en date est 
la maison de santé de Villaines-sous-
Malicorne. Inaugurée en janvier 2020, 
elle accueille aujourd’hui deux médecins 
généralistes, un cabinet infirmier et  
un ostéopathe. 

Dans l’objectif d’attirer de nouveaux 
professionnels de santé en Pays fléchois, 
nous avons signé un contrat avec 
l’Université d’Angers pour accueillir quatre 
étudiants en médecine et vingt-quatre  
étudiants infirmiers. Durant les trois 

semaines de leur service sanitaire, en 
février-mars, ils ont pu découvrir le 
territoire, ses atouts et son réseau de santé. 

Lutter contre la fracture numérique
Alors que de plus en plus de démarches 
administratives doivent être réalisées 
par Internet, nous avons développé 
l’accompagnement des personnes parfois 
démunies face à ces nouveaux outils. 
L’équipe de l’Espace multimédia œuvre  
au quotidien pour l’inclusion numérique. 
Dans les communes chaque semaine 
avec les services civiques, dans les écoles 
ou dans leurs locaux situé boulevard 
Montréal à La Flèche, ces agents 
accompagnent les publics pour les rendre 
autonomes dans les outils numériques.  
Le Pays fléchois a d’ailleurs été 
récompensé par la plus haute distinction 
du label Territoire internet. Après l’accès 
libre et l’accompagnement personnalisé, 
l’Espace multimédia reprend les 
animations collectives. Vous pouvez les 
contacter pour avoir plus d’informations. 
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édito_

Nadine Grelet-Certenais
Présidente de la Communauté 
de communes du Pays fléchois

Maire de La Flèche

en bref_

Nous avons développé 
l’accompagnement 

des personnes parfois 
démunies face aux 
outils numériques.

Chaque année, la Fête des lacs annonce le début  
de la saison estivale sur la base de loisirs de la Monnerie, 
à La Flèche. Les familles peuvent venir y découvrir 
gratuitement des activités sportives, ludiques  
et culturelles. 
+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

4 JUIN 

La Fête des lacs
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En raison de la situation sanitaire, les informations présentes 
dans ce magazine peuvent évoluer.

Au fil #85
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ELLE L’ A DIT

EN IMAGES_ Lors du forum des jobs 
saisonniers, nous avons 
informé les jeunes sur  

les pistes d’emplois, sur  
la rédaction de CV et lettre 

de motivation ainsi que  
sur l’hébergement,  

les transports et les droits  
des saisonniers._ 

Angélique Chauveau,  
animatrice Info jeunes  

du Pays fléchois.

instantanés_

L’ACTU EN CHIFFRE

LES 15 ET 16 JANVIER, À LA FLÈCHE 
1300 seniors du pays fléchois ont 
assisté au spectacle de claquettes  

et de musique irlandaise offert  
par la Communauté de communes,  

le comité des fêtes et la Ville  
de La Flèche. 

1300

51 propriétaires ont participé  
à l’opération Traque aux watts  

pour mesurer les pertes de chaleur 
des logements grâce à une caméra 

thermique. 

51

Pour la deuxième année consécutive, le Pays fléchois a reçu la plus haute 
distinction du label Territoire internet, qui récompense la mise en œuvre  

d’un Internet citoyen. 

LES MOTS

@@@@@

DU 24 JANVIER AU 3 AVRIL 
15 représentations ont eu lieu  

dans le cadre du festival jeune public 
Malices au Pays, organisé par  

le Pays Vallée du Loir, à La Flèche  
et à La Fontaine-Saint-Martin.  

15

Plus d’actualitées  
sur paysflechois.fr

LE 25 FÉVRIER 
AU CENTRE AQUATIQUE L’ÎLÉBULLE

Les visiteurs du centre aquatique 
L’îlébulle se sont fait chouchouter  
à l’occasion de la soirée Zen.  
Massages, sophrologie, yoga, 
watsu, shiatsu et plongée étaient au 
programme pour une détente assurée. 

LE 27 JANVIER • À LA FONTAINE-SAINT-MARTIN

Trois classes de l’école de La Fontaine-Saint-Martin ont planté des arbres  
sur une parcelle en cours de restauration, dans le cadre de Territoire engagé  

pour la nature. Les élèves pourront suivre l’évolution des plants dans le temps.

LE 21 JANVIER • À LA FLÈCHE

Les élus et partenaires du concours 
Lance ta boutique ont remis  

les récompenses aux trois lauréats : 
Kraft (boutique de décoration),  

Les Petits matelots (poissonnerie) 
et Le bruit des mots (librairie).  
Ils ont remporté un chèque et 

des prestations d’experts pour les 
accompagner dans la création de 

leur entreprise.

_Le journal du Pays fléchois
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éclairage_

De nouvelles entreprises industrielles s’installent en pays fléchois, venant solidifier 
l’économie locale et créer de nouveaux emplois. Tour d’horizon de l’industrie sur le territoire 

et de l’accompagnement proposé par la Communauté de communes.

UN SECTEUR DIVERSIFIÉ

En pays fléchois, le secteur industriel 
emploie 1 490 salariés, soit 22 % des 
emplois. C’est un peu plus qu’aux 
niveaux départemental et régional. 
Cette proportion devrait augmenter 
dans les années à venir avec 
l’installation de nouvelles entreprises 
industrielles sur le territoire (voir 
ci-contre). « Parmi les 137 actuelles, 
il y a beaucoup de petites et moyennes 
entreprises, recense Maëlle Chauvin, 
directrice de l’Action économique du 
Pays fléchois. Nous retrouvons aussi 
des sites de production de groupes 
internationaux. » Ces entreprises 
sont peu en concurrence car elles 
œuvrent dans des secteurs différents : 
agroalimentaire, imprimerie, sous-
traitance d’usinage… « La diversité 
renforce le tissu économique local et 
permet de sécuriser les emplois », analyse 
la directrice. 

DES AIDES POUR L’IMMOBILIER

Depuis sa création en 1991, le Pays 
fléchois soutient et accompagne 
l’industrie. « La collectivité offre  
des services pour rendre le territoire 
plus attractif », rappelle Gwénaël de 
Sagazan, vice-président en charge 
du développement économique. 
38 bâtiments blancs ont été créés 
en 30 ans. « Ils sont construits par la 
collectivité, explique Maëlle Chauvin. 
Les entreprises n’ont plus qu’à s’y installer. 
Elles payent un loyer et acquièrent les 
murs et le foncier au bout de 15 ans. »  
Un prochain bâtiment de ce type est 
en projet.

En 1996, le Pays fléchois s’est associé 
au Pays sabolien et au département 
de la Sarthe pour diversifier l’offre 
foncière en créant la zone Ouest 
park. « Cette zone stratégique permet de 
répondre aux besoins d’entreprises plus 
grandes avec des parcelles plus vastes », 
développe le vice-président. 

L’ANIMATION DU TISSU  
ÉCONOMIQUE LOCAL

La collectivité va maintenant plus 
loin dans l’accompagnement des 
entreprises. « Nous sommes à l’écoute 
pour pouvoir leur apporter des services 
adaptés », assure la directrice. Depuis 
2019, des rencontres d’industriels 
sont organisées avec des visites 
d’entreprises. Des formations 
mutualisées ou encore des échanges 
de salariés en ont découlé. L’outil 
Solutions partage, mis en place en 
juin par la Région, permet également 
d’échanger des services comme 
la mise à disposition d’espace, de 
matériel, de compétence, de déchets 
ou de créneaux de formation. D’autres 
accompagnements sont proposés 
dans le cadre du contrat Territoire 
d’industrie (voir ci-contre) et pour 
rendre plus visibles les industries 
locales (visites lors de la semaine 
nationale de l’industrie). 

Le Pays fléchois,  
territoire d’industrie

Au fil #85
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Le Pays fléchois,  
territoire d’industrie

Le maroquinier Noras  
implanté en pays fléchois

LE DOSSIER  EN BREF

En juillet dernier, Martin du Réau a 
racheté Noras, une entreprise familiale 
de maroquinerie, située à Maigné.  
« Nos clients sont des acteurs de la 
maroquinerie française haut de gamme 
et nous avons beaucoup de commandes, 
confie l’entrepreneur. Nous avons décidé 
d’ouvrir un second site pour apporter  
une croissance encore plus forte. »  
La proximité du premier atelier, le 
bâtiment prêt à l’emploi et un terrain 
proche pour construire l’atelier 
définitif prévu en 2025, ont déterminé 
l’entrepreneur à s’installer à Villaines-
sous-Malicorne. 

Le recrutement de nouveaux salariés a 
dû être mis en place dans un délai très 
court. « Nous avons été très bien accueillis, 
se réjouit Martin du Réau. Il y a eu une 
bonne coordination entre les acteurs locaux 
de l’emploi* pour faciliter les différentes 

étapes d’implantation. On s’est senti écouté 
et toutes les conditions étaient réunies. » Le 
dispositif est à la hauteur de l’ambition 
puisque l’entrepreneur prévoit de 
recruter 250 nouveaux artisans 
maroquiniers. « Nous n’avons pas de profil 
défini, précise-t-il. Il peut  
y avoir des personnes au chômage ou  
en reconversion. » Trois formations  
d’une quinzaine de personnes  
seront ouvertes chaque année.  
Pour l’intégrer, les candidats doivent 
passer des tests de dextérité et des 
entretiens. La première promotion 
d’une vingtaine de personnes s’est 
achevée fin mars. La prochaine débute 
en avril. « On espère avoir autant de 
bonnes candidatures pour poursuivre 
notre développement », conclut le chef 
d’entreprise. 
*  Pôle emploi, Solutions&co, DDETS, OPCO 2i, 

Région Pays de la Loire et Pays fléchois.

« La collectivité offre  
des services pour  

rendre le territoire  
plus attractif. »

« Il y a eu une bonne 
coordination entre  

les acteurs locaux pour 
faciliter les différentes 

étapes d’implantation. »

L’entreprise Noras, spécialisée dans la maroquinerie haut de gamme, 
a choisi d’installer son deuxième atelier dans le parc d’activités de 
La Bertraie à Villaines-sous-Malicorne. Zoom sur l’arrivée de cette 
entreprise en pleine croissance. 

1 490 salariés sont employés  
dans le secteur industriel  

en pays fléchois.

1 490
7 fiches actions sont définies  

dans le contrat Territoire  
d’industrie afin de répondre  

aux difficultés rencontrées par  
les industriels.

7

La première promotion de la formation Noras 
dans les locaux de Villaines-sous-Malicorne.  
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_Le journal du Pays fléchois

Gwénaël de Sagazan 
Vice-président du Pays fléchois 
en charge du développement 
économique.

3 QUESTIONS À

Qu’est-ce que le contrat Territoire 
d’industrie ? 
Il s’agit d’une convention de six ans, une 
charte de bonne conduite signée entre 
l’État, la Région, le Département et les 
communautés de communes des Pays 
fléchois et sabolien. Elle met en commun 
les ressources des collectivités afin de 
favoriser le développement industriel  
du territoire. 

Comment cela se présente ? 
Sept fiches actions sont définies dans ce 
contrat afin de répondre aux difficultés 
rencontrées par les industriels comme 
l’hébergement des jeunes salariés, 
apprentis ou stagiaires. Le dispositif 
Hébergement temporaire chez l’habitant  
a notamment permis de loger 17 jeunes 
en 2021 et 13 depuis janvier 2022.  
C’est très positif. 

Quelles sont les prochaines 
actions ? 
L’installation d’une signalétique sur les 
zones industrielles va se poursuivre  
avec la ZI Ouest. Un nouveau bâtiment 
blanc de 900 m2 est en préparation.  
La prochaine grande action est 
une enquête sur le bien-être et 
les besoins des salariés des parcs 
d’activités en restauration, mobilité, 
services, hébergement et sport, afin 
de leur proposer des services et des 
aménagements adaptés. 
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initiatives_

Les jeunes plants ont de nombreux 
avantages : une meilleure reprise des 
racines, un moindre coût, moins d’arrosage 
et une installation plus rapide dans le sol. 
Si les plantations se font à l’automne, le sol 
peut être préparé dès le printemps.

Le paillage 
Après la plantation, du paillage ou des 
copeaux peuvent être déposés au pied 
des haies. « La paille est moins chère mais 
il faut en remettre plus souvent », explique 
Jacques Beaudru. Les copeaux doivent 
être secs : « Au moins trois mois de 
séchage ». Cette couverture naturelle offre 
plusieurs avantages : elle garde l’eau en 
terre, protège les racines, contribue à la 
stimulation de la faune du sol et empêche 
la pousse d’herbes indésirables au pied des 
haies. « Il n’y a pas de mauvaises herbes, elles 
peuvent être indésirables à un endroit mais 
bénéfiques à un autre », insiste-t-il.

La taille 
Pour l’entretien des haies, la taille ne doit 
pas se faire du 15 mars au 31 juillet. La loi 
l’interdit notamment à partir du 1er avril 
pour les agriculteurs. « C’est la période de 
nidification, précise Jennifer Pichonneau. 
Le moment au cours duquel  
la faune se déplace le plus et se reproduit. »

Le fait de varier les espèces permet de 
répartir les tailles. Cela dépend de la 
floraison et de la hauteur souhaitée. 

Au jardin, certaines règles 
s’imposent pour préserver 

l’environnement. Voici quelques 
conseils pour un jardinage 

respectueux de la biodiversité. 

Des haies  
utiles pour  

la biodiversité

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•
•

La plantation 
L’exposition et le type de sol doivent  
être pris en compte avant de planter 
une haie. Le choix des espèces est  
également très important. Les essences  
locales seront plus adaptées au climat. 
« Il faut diversifier les espèces pour la 
faune et pour les yeux », préconise 
Jennifer Pichonneau, chargée de projet 
Territoire engagé pour la nature. « Nous 
conseillons d’incorporer des fruitiers 
pour nourrir les animaux et les humains, 
conseille Jacques Beaudru, responsable 
du service Environnement de la Ville de 
La Flèche. Ces haies nourricières protègent 
du soleil, du vent et brisent la vue sur le 
jardin. » Attention tout de même aux 
baies toxiques pour les enfants. 

L’association Cré’Baz’art et musik a été 
créée en octobre 2021 dans le but de 
dynamiser la commune. Portrait de 
cette jeune association.

En octobre dernier, Christian Maubert, 
habitant de Bazouges-Cré-sur-Loir 
décide de créer une association pour 
donner du dynamisme à sa commune. 
« L’idée de départ est de faire des animations 
avec les gens notamment autour de la 
musique », confie-t-il. Il forme un bureau 
avec Xavier Froger et Laurent  
Loison-Pugnet. 

Un premier concert est organisé  
le 31 octobre à l’école de Cré-sur-Loir.  
« Ça a été un succès, se félicite le président. 
Une centaine de personnes sont venues dont 
de nombreuses familles. C’était super ! » 
Pour profiter de cet élan, un marché 
de Noël est planifié en seulement 

un mois. « On a fait des recherches sur 
Internet, on s’est déplacé sur les autres 
marchés et on a fait jouer nos réseaux », 
explique Christian Maubert. Résultat : 
trente-deux exposants, des animations 
pour les enfants, une tombola et une 
vente de calendriers ont attiré près de 
800 personnes. S’en sont suivis au mois 
de mars un voyage à l’hippodrome de 
Paris-Vincennes et une nouvelle soirée 

Mobilisés  
pour animer  
leur commune

musicale avec la société de boule de 
fort… En quelques mois, l’association 
est déjà très dynamique. « Nous 
avons pleins d’idées pour faire bouger les 
choses, il faut presque se raisonner, sourit 
le président. Si certains souhaitent 
s’investir avec nous, ils peuvent se 
renseigner à l’épicerie de Cré-sur-Loir. »
+ d’infos au 06 88 47 86 22  
ou sur  @assoccrebazouge

Les bénévoles de l’association en compagnie du groupe 
Du vent dans les bronches lors du concert du 12 mars. 
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Pays fléchois

talents_

Collectionneur de fossiles

Collectionneur à 10 ans

Curieux de nature, Sébastien 
Lambert découvre les fossiles à 
seulement 10 ans. « Nous en avions 
discuté à l’école et j’en ai trouvé un 
par hasard, se souvient-il. Je me suis 
dit qu’il devait y en avoir d’autres à 
ma portée. » Le jeune garçon passe 
du temps, à vélo ou à pied, près des 
champs labourés, jusqu’à 30 km, 
pour découvrir ces traces d’un autre 
temps. « J’ai d’abord récupéré des 
caisses au marché pour stocker les 
fossiles sous mon lit, poursuit Sébastien 
Lambert. Puis j’ai construit des 
étagères et des vitrines. »

Le permis de conduire et son 
expérience dans le monde agricole 
lui ont permis d’aller plus loin.  
« Je regardais quand je labourais un 
champ. C’est souvent lorsqu’on n’y 
pense pas qu’on en trouve. On finit par 
avoir l’œil du passionné. » 

Des voyages et des rencontres

Il complète sa collection au cours de 
voyages : l’Ouest américain, l’Égypte, 
le Maroc, le Kenya, l’Équateur, 
l’Éthiopie ou plus récemment le 
sultanat d’Oman. « Je ne pars pas  
que pour les fossiles, précise-t-il.  
Il y a des choses merveilleuses sur la 

planète que je veux découvrir et j’ai déjà 
réalisé plusieurs rêves. » Ces voyages, 
comme sa collection, sont l’occasion 
de rencontres avec des passionnés 
locaux et d’autres voyageurs. 

Sébastien Lambert les retrouve 
souvent dans des rassemblements 
comme celui de Sainte-Marie-
aux-Mines, plus grand salon de 
minéraux d’Europe, où il aide un 
ami professionnel. « C’est un musée 
à ciel ouvert. J’y vais chaque année, 
l’ambiance y est très conviviale. »

Le plaisir de partager

Aujourd’hui, Sébastien Lambert 
ne sait pas combien de fossiles 
compte sa collection. « J’en acquiers 
moins. Je fonctionne uniquement au 
coup de cœur. » Certains musées 
le contactent pour compléter 
une exposition avec ses pièces du 
Maroc ou d’Éthiopie notamment. 
« C’est une fierté pour moi ! » Il garde 
également de petites empreintes 
pour les échanger ou pour les offrir 
aux enfants. « Il faut commencer sa 
collection modestement, conseille-t-il. 
De nos jours, il est facile d’acheter de 
grosses pièces sur Internet mais il n’y  
a pas le plaisir de la découverte ou  
de l’échange. » 

Bio express

9 février 1977 : 
naissance à 
Champagné (72)

1987 : démarrage 
d’une collection de 
fossiles

2007 : premier 
voyage dans l’Ouest 
américain

2013 : participation 
à l’exposition  
Sur un volcan  
au Musée vert  
du Mans

2019 : voyage au 
sultanat d’Oman

Passionné par les sciences naturelles, Sébastien Lambert collectionne  
les fossiles depuis l’âge de 10 ans. Portrait de ce Ligronnais qui profite  

de sa passion pour voyager et faire des rencontres. 

à noter_
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Retrouvez tous les 
événements sur 
paysflechois.fr

Vendredi 8 avril • Soirée forme  
Centre aquatique L’îlébulle,  
à La Flèche.  
De 20h à 22h30. Les visiteurs  
sont invités à se dépenser le temps 
d’une soirée : training, aquabike, 
aquagym, stretching, cuisses abdos 
fessiers...  
Entrée 5 €. 7 € par cours. 2 cours 
achetés = 1 entrée offerte.  
+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

Samedi 21 mai •  
Défi biodiversité  
À Villaines-sous-Malicorne.  
Premier défi « dans les bottes d’un 
naturaliste », organisé dans le 
cadre de l’Atlas de la biodiversité. 
Les participants recenseront, via 
l’application iNaturalist, les espèces 
rencontrées lors d’un parcours-
découverte. 
+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

Samedi 4 juin • Fête des lacs  
La Monnerie, à La Flèche.  
La fête marque le début de la saison 
estivale. Les familles peuvent venir 
y découvrir des activités sportives, 
ludiques et culturelles.  
+ d’infos sur www.paysflechois.fr.

Informations sous réserve  
des consignes sanitaires.

Sébastien Lambert, à son domicile,  
présentant un fossile de sa collection.
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Redonnez vie

Déposez-les 
en point d’apport volontaire 
ou dans les sacs de tri jaunes.

162 tonnes 
d’emballages plastiques 

ont été recyclés 
en Pays fléchois.

Au centre de tri, ils seront séparés 
en fonction du type de plastique. 

Dans la filière de recyclage, 
ils seront transformés 
afin d’être réutilisés.

à vos emballages 

en 2021 

plastiques

Cela a rapporté 

37 524 € 
à la collectivité.

Inutile de les laver, 
il suffit de bien les vider.

ARTHEZÉ • BAZOUGES-CRÉ-SUR-LOIR • BOUSSE • CLERMONT-CRÉANS • COURCELLES-LA-FORÊT 
C R O S M I È R E S  •  L A  C H A P E L L E  D ’A L I G N É  •  L A  F L È C H E  •  L A - F O N TA I N E - S A I N T- M A R T I N 
L I G RO N •  M A R E I L- S U R - LO I R  •  O I Z É  •  T H O R É E - L E S - P I N S  •  V I L L A I N E S - S O U S - M A L I C O R N E

Communauté de communes du Pays fléchois • Courrier : Espace Pierre-Mendès-France 72200 La Flèche 
Accueil : Centre administratif Jean-Virlogeux - rue Fernand-Guillot 72200 La Flèche • 02 43 48 66 00 
contact@cc-paysflechois.fr • Ouvert du lundi au vendredi  8h30 - 12h et 13h30 - 17h30         www.paysflechois.fr


